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Compte Rendu de la commission 

"ENFANCE JEUNESSE" 

10 décembre 2020 à 19h à Vélines (Écopôle) 

 
Monsieur Christian GALLOT, Président de la commission. 

 

Présents : Maryse BRAIT, Joan VILLECHENOUX, Fabrice LAUJAY, Monique MORSOMME, 

Emmanuelle BAYLE, Aurélie VIERA, Cécile FAURE, Annie MAIGRE, Virginie 

BIAUJAUD, Jocelyne ARSIGNY, Jocelyne SAVAT, Christine FEUILLERAT, 

Laurent GARINEAU, Caroline TAFFARY. 

 

Ordre du jour : 

 

➢ Conventions Petit Enfance avec le Pays Foyen. 

➢ Point sur l’ALSH à Saint Antoine de Breuilh. 

 

Monsieur GALLOT présente l’ordre du jour. 

Monsieur GALLOT informe l’ensemble des élus de la rencontre qu’il a eu, accompagné de 

Monsieur BOIDÉ, Madame GORSSE et Monsieur FERRAZ avec les élus de la Communauté de 

Communes du Pays Foyen (Le Président de la CDC du Pays Foyen, le Vice-Président en charge 

de l’Enfance-Jeunesse et du coordonnateur de la petite Enfance). 

Cette réunion concernait le projet de révision des conventions qui lient nos 2 territoires sur 

la petite Enfance. 

Monsieur GALLOT laisse le soin à Vincent FERRAZ d’exposer leur demande, ce qui est fait par 

un power point (voir annexe). 

 

1er point : Convention avec la crèche de Port Sainte Foy 

Vincent FERRAZ rappelle les grandes lignes de la convention actuelle. 

3 places sont réservées sur la crèche de Port Sainte Foy pour les habitants de la CDC 

Montaigne Montravel et Gurson contre une subvention annuelle de 13 000 €. 

 

Madame BAYLE trouve que 3 places pour 13 000 €, cela ne fait pas beaucoup de places au 

final. 

 

Madame ARSIGNY demande si nous avons évalué le nombre d’enfants du Pays Foyen qui 

viennent sur notre territoire. 

Vincent FERRAZ lui répond qu’aucun enfant du Pays Foyen ne vient sur notre territoire car 

nous n’avons pas de crèche, il lui répond qu’elle doit confondre avec l’ALSH. 

 

Madame BRAIT demande si une crèche ne peut pas être faite à Bonneville. 

Monsieur GALLOT et Monsieur FERRAZ répondent que l’ALSH à Bonneville sera consacré 

pour les Ados et que l’aile des « Mini Pousses » est déjà et sera encore utilisée par l’école de 
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Bonneville (salle de sieste) et pour la garderie le matin et le soir par le SIRP des Coteaux de 

Vélines Nord. 

 

Madame SAVAT demande si on sait combien d’enfants de notre territoire utilisent la crèche 

de Castillon la Bataille et celle de Montpon. 

Vincent FERRAZ répond que cela n’a pas été évalué. 

 

Il est évoqué de songer à faire une crèche sur notre territoire.  

Ce qui est difficile pour notre territoire est que les flux de travail vont vers Sainte Foy la 

Grande, Castillon la Bataille ou Montpon-Ménestérol… Très peu sur notre territoire, de ce fait 

difficile de trouver un lieu adapté, puis ce service reste un coût très élevé. 

 

La proposition concrète de la CDC du Pays Foyen est de toujours conventionner sur la crèche 

de Port Sainte Foy, mais également associer dans cette convention la crèche de Sainte Foy la 

Grande. 

De plus, ils souhaitent nous facturer au réel, à savoir calculer le nombre réel d’heures 

effectuées par les enfants de notre territoire et le multiplier par le tarif horaire de coût à 

charge.  

Un tableau excel de la CDC du Pays Foyen est présenté pour exemple pour l’année 2019.  

Pour les enfants de notre territoire uniquement pour la crèche de Port Ste Foy  qui 

représentent 12 908 h, pour un coût horaire à charge de 3.79 €, le montant que la CDC 

devrait à la CDC du Pays Foyen s’élèverait à 48 877 €. 

 

2ème point : Convention avec le RAM du Pays Foyen 

Vincent FERRAZ rappelle les grandes lignes de la convention actuelle. 

Cette convention est actée dans le contrat Enfance-Jeunesse qui lie la CDC Montaigne 

Montravel et Gurson et la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Dordogne. 

Il est précisé que la mise à disposition de l’animateur du RAM est à 0.06 ETP soit 96 heures 

annuelles. 

Actuellement, le Pays Foyen facture à la CDC de Montaigne Montravel et Gurson suivant 

l’année environ 1 500 €. Après renseignement auprès du service comptable du Pays Foyen, le 

taux horaire facturé est à 30 € de l’heure. 

 

La CDC du Pays Foyen propose donc de clarifier la convention qui nous lie avec le RAM et 

propose de faire 30 animations (jeudi matin) de 4 heures soit 120 heures à l’année. 

L’animatrice propose une animation d’1 heure, il est compté également le temps de transport, 

d’installation et de préparation. 

 

Monsieur VILLECHENOUX demande à ce que l’on négocie 3 heures au lieu des 4 heures 

proposées afin de rester dans le cadre de nos 0.06 ETP et de rajouter 2 jeudis matins soit 32 

jeudis matin à 3 heures. 

 

Monsieur GALLOT et Monsieur FERRAZ précisent que le service du RAM est un service très 

important et très apprécié par les assistantes maternelles et pour l’ensemble des familles.  

Il faut que ce service soit maintenu, la convention adaptée à 96 heures annuelles. 

De ce fait, la participation de notre CDC passerait à 2 880 € annuellement. 
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L’ensemble des élus de la commission Enfance Jeunesse valide ce choix et approuvent la 

proposition de Monsieur VILLECHENOUX. 

 

Concernant la décision sur la convention sur les crèches, l’ensemble des élus souhaitent 

abandonner la convention car il est évident qu’il faut une cohérence sur notre territoire pour 

nos habitants qui peuvent utiliser d’autres structures que celle de Sainte Foy la Grande. La 

participation étant trop élevée et surtout impossible à évaluer en amont. 

 

Monsieur GALLOT évoque le fait de réfléchir sur l’aide à la création de MAM sur notre 

territoire, c’est un service alternatif. Si les communes arrivent à proposer des locaux 

communaux avec de petits loyers, cela permettrait de faire exister l’activité (pour exemple, 

la commune de Saint Antoine de Breuilh loue un de ces local 200 € par mois). 

 

Monsieur VILLECHENOUX pose une question : Les 13 000 € économisés pourraient-ils servir 

aux MAM souhaitant s’installer ? 

Madame ARSIGNY lui répond que c’est un choix propre aux assistantes maternelles de 

créer une MAM et qu’il est délicat de donner une subvention à certaines et pas à d’autres 

assistantes maternelles. 

Monsieur GALLOT précise que la CDC pourrait être facilitateur d’aides. 

Madame ARSIGNY répond qu’il est délicat de donner une subvention à certaines et pas 

à d’autres assistantes maternelles, manque d’équité avec celles qui veulent rester seules. 

 

Monsieur GALLOT valide le fait que l’on abandonne la convention avec la crèche et que l’on 

maintienne et ajuste la convention pour le RAM.  

 

Madame BRAIT demande si l’une et l’autre convention ne vont pas de pair. 

La réponse apportée est non, elles sont bien indépendantes. 

 

Le 2 ème sujet du jour est le point sur le futur ALSH à Saint Antoine de Breuilh. 

Vincent FERRAZ présente les plans définitifs de l’ALSH. 

 

Madame TAFFARY se demande pourquoi les différentes sections sont découpées en 3 salles ? 

Est-ce pour une raison particulière ? 

Vincent FERRAZ répond que non, il n’y a pas de rapport particulier, c’est un découpage par 

rapport aux nombres d’enfants et aux nombres de places habilitées. 

 

Monsieur VILLECHENOUX demande si un dortoir est prévu et avec quel fonctionnement. 

Vincent FERRAZ lui répond que oui et lui présente le fonctionnement. 

 

Madame TAFFARY avait compris que le nouveau ALSH à Saint Antoine de Breuilh serait pour 

les ados. 

Vincent FERRAZ lui répond que non c’est bien pour les 3/12 ans depuis le début du projet. 

 

Madame MORSOMME est époustouflée de voir un  projet comme cela sur un territoire 

comme le notre. Elle est de Belgique et dans son pays il n’y a pas tout cela.   

 

Séance levée à 20h30 
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Contrat signé avec la CAF 
avec objectifs en contrepartie 

d’une subvention (CEJ)
Subvention perçue environ de 104 000 €
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- Crèches (Convention avec le Pays Foyen)
- Assistantes Maternelles 

(Réseaux, Animations, informations,…) 
(Convention avec territoires voisins)

- Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)
3/12 ans à Bonneville

12/17 ans à Saint Antoine de Breuilh
Périscolaire dans 4 écoles (Saint Antoine de Breuilh, 

Lamothe, Moncaret et Vélines) 1 soir par semaine
- Coordination de toutes ses actions 

et relation avec la CAF



Crèche « LES P’TITS LOUPS » 
et autres structures 

Petite Enfance du Pays Foyen

La CDC Montaigne Montravel et Gurson conventionne avec la CDC du Pays
Foyen pour offrir à sa population des modes de garde et de qualité pour des
enfants en bas-âge.

3 places pour les familles de notre territoire sont réservées dans cette
crèche dans le cadre du CEJ depuis plus de 15 ans, en contrepartie une
subvention de notre part leur est versée d’un montant de 13 000 € / an.

La CDC du Pays Foyen souhaite revoir en profondeur la convention, qui ne 
correspond plus à la réalité de leur point de vue.

Ils accueillent près de 20 enfants de notre territoire dans leurs différents 
établissements et souhaitent désormais nous facturer au réel.

Pour information, il y a encore quelques années, nous devions nous battre afin 
que nos 3 places soient bien réservées pour nos habitants.
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En premier lieu, ils souhaitent étendre la convention qui nous lie avec la crèche 
de Port Sainte Foy avec celle de Sainte Foy la Grande.

Puis, ils veulent nous facturer le reste à charge de leur structure (coût
horaire à charge) et le multiplier par le nombre d’heures réalisées par les
familles de notre territoire (exemple année 2019 en annexe).

Ce qui, pour l’année 2019 et seulement pour la crèche de Port Sainte Foy,
s’élèverait à 48 877,43 € (au lieu de 13 000 €).

CONSTAT :

- On sort du cadre de notre CEJ qui stipule bien 3 places pour cette crèche.
- Difficile de prévoir la subvention réelle avec cette facturation « illimitée »
- Nous ne serions plus cohérents avec les problématiques rencontrées par
l’ensemble de nos habitants et les structures de la petite enfance des
territoires voisins (Castillon la Bataille, Montpon-Ménestérol, …)



Relais Assistantes Maternelles
(Pays Foyen)
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Changement d’animatrice : 
Auparavant Christophe PEREZ, désormais Karine JEANNETEAU, d’où 
réactualisation de la convention.

A ce titre, le Pays Foyen a souhaité revoir la convention en détail et propose 
les modifications suivantes :
➢ 120 h facturées sur l’année pour 30 animations (jeudi matin) sur une base 

de 4 h par jour à 30 € de l’heure, soit 3 600 € par an

Jusqu’ à présent, 1 450 € à 1 550 € facturés par an, sans détail concret dans 
la convention existante.
Après renseignement auprès de leur service comptable, il semblerait qu’ils 
nous facturent environ 30 € de l’heure, soit pour 50 h ou plus. 

PROPOSITION : Maintenir ce service car très important pour les 
Assistantes Maternelles et pour les familles mais pour un total d’heures 
convenu dans notre CEJ soit 0,06 ETP, soit 96 h sur l’année. Cela ferait une 
participation de notre CDC au Pays Foyen d’environ : 2 880 € 



Futur ALSH
3-12 ANS
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À Saint Antoine de Breuilh



Crèche Les Ptits Loups - Port Ste Foy et Ponchapt 2019 Détail

Charges 349 301,79 €                   

344 411,67 € dépenses bilan CAF 2019 + 4 890,12 € 

=1/10 salaire agent en charge du suivi Enfance 

Jeunesse) 

Recettes 220 772,62 €                   

Participation Familles = 53 205,80 € PS CAF = 113 

738,98  € PS MSA = 15 031,16 € CEJ CAF = 17 676,40 € 

CEJ MSA =  3 535,28 €; subvention CD33 = 17 210 €; 

Subvention CAF = 375 €

Reste à charge 128 529,17 €                   

Heures facturées 33 945,00                        

Cout Horaire à charge 3,79 €                               

Heures facturées pour les enfants des communes 

membres de la CDC Montaigne
12 908,70                        

48 877,43 €                     

Détail par Communes
2019

1 816,45                          

6 877,80 €                       

2019

2 246,50                          

8 506,14 €                       

2019

4 626,75                          

17 518,70 €                     

2019

1 812,00                          

6 860,95 €                       

2019

1 473,50                          

5 579,25 €                       

2019

933,50                              

3 534,60 €                       

Total de toutes les communes de la CDC 

Montaigne Montravel
48 877,43 €                     

Commune de Vélines

Commune de St Seurin de Prats

Bilan des enfants de la CDC Montaigne Montravel 

1/10ème car 10 structures (3 crèches, 

CTLJ5, CTLJ6, RAM, LAEP, PEDT, AJ et 

ADOS)

Commune de Fougeuyrolles 

Commune de Lamothe Montravel

Commune de St Antoine de Breuilh

Commune de St Méard de Gurçon
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